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Elu et avocat,
deux fonctions
conciliables ?

Oui

28/02/2015

L'actualité récente a remis
cette interpellation à
l'agenda.

Entre le discours
idéologique et une pratique
prudente, il peut Yavoir de
la marge.

Ledébat.est en tout cas
vif dans tous les rtis.

• En ne négligeant ni les balises éthiques ni les balises déontologiques, il est possible de mener de front des activités de parlementaire èt
le métier d'avocat. Illustration concrète à partir du témoignage d'un élu qui s'imposa ces indispensables réserves mais qui a pu mettre à
l'agenda politique bruxellois les lacunes locales de la justice. '

",.,_1~a' politique et singulièrement parlementaire est prenant
u:JU permts dans tous les sens du terme. Lorsque j'étais parlemen-

deporter àl'attention taire régional brfixellois, j'ai participé à quelque six
..I~ colDIllissjoos.La journée du vendredi était à cet égard

~
~ ÏnsIl!~na1es particulièremen bien remplie pour &ire des Ïntenm-po regto tioos pointues 00 des interpellations qui étaient eIles-

mJPpa mI•.••nnn••'nhn mêmes mises au pointtout au long de lasem:iine. Ce fut
"J-:-

il
r."KI pvp~Aln, le centre d'une passionnante expérience politique. Je

Y avait une atteinte n'ai jamais. par contre, cherché à reofurœr ma popuIa-

aux dro;..-o I:n-..I~--~~~.": rité en me rendant à des Jœnnesses aux boudins et
..I~ 1:::"'~~1I.I.UUA a1ll:11$opportunités pour capter des électeurs potentiels.
ua UCU:IUf.'5 Cela dit, il n'est pas interdit d'avoir des passions: JoëlRi-

lorsqu'on les _~n;" guelle. -mon"bourgmestre,jouedans "Sois Belgeet tais-
~'If~' rrlUH. toi"; en ce qui me concerne. j'ai voulu être utile dans le.à trois sur un espace débat politique à partir de mes compétences juridiques.

, de 12 m2
• Uaapertplalit •• le •• iUR"-I •••••• 'UJeUÏIII

Cette sensibilisation a Cela va plus loin que ça: j'ai participé oomme lqn.~

..I~-UC,L"{sur troIS" maIS' tant d'Ecolo à la grllIlde rétlexion sur la réforme du pay-
UClJU ru: sage judiciaire be~ A un tel moment, les avocats se le-

d'auditions avec les acteurs trouvent au-delà de toute appartenance politique pour

de~l'n." ~~~~qui~tsurdes~
u;;, , " tions aussi incertaines qu'improbables.

VINCENT LURQUIN Lorsde la discussion sur la scission du BINjudiciaire, on
a pu éclairer des collègues moins au courant de la ma-

Avocatau barreaude Bruxelles,ex-parlementaire nière dont cela se "".,.".it au quotidien, de l'arriéré judi._
régionalbruxelloisd'Ecoloet conseiller ~L

communalà Berchem-Sainte-Agathe. claire mais ce fut aussi une manière d'envisagel'une p0-
tentielle régionalisation de la Justicequi pennettrait à la

Peut1ll D*iIier - ..ut d'.et - •••••. "..,..1 Région brnxelloise de disposer d'outils et de moyens
Je crois que c'est possible à condition de mettre de ~ dont elle a cruellement besoin.
rieuses ba&es. Ledanger serait de séparer radicalement
les deux fonctions. Celui qui milite pour les droits de Paœiez-vous nousupIidter cela1
l'homme fait sien l'adage selon lequel sauver un En20l3,faidéposéunerésolutionsuri'avenirdupalais
homine. c'est un peu sauver l'hnmatlrrp. I:avood:qui en de justi<7qui.fut adopt~ à l'unanim!té; ilYa aussi ~oute
fait son idéal se sentira un peu frustré parce qu'il doit la prob,l~que des pnsons: Faut-il garder lespnsons
chaque foisrepartir de zéro alors qu'enfaisantde la poli- "bist:onqu~? Comme~t ~n~er cell~d'Haren? ..
tique dans cette optique. on peut avoir le sentiment de' Cela a penms de porter a 1~tte~tIon d~ mstana;s politI-
&ire dimin certaines i.o••....v- ques que par la surpopulation, il y avalt une attemte aux

uer...,~ droits.fbndamentaux des détenus lorsqu'on les enfer-
mait à trois sur un espace de 12 m2

• Cette sensibilisation
Peur-.Ia priIIdpIIe •••• c'est le........ a débouché sur trois mois d'auditions avec les acteurs de
Oui, si on exercice lIérieusement son mandat, le ~
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teITain.. cela aux associations environnementales au sens large.
Enfin. il Ya une ultime balise incontournable: c',est la

Uneautre balise est de résister aux tentations de ('argenL déontologie! En pennanence, on reste soumis au bar-
Pas question de mener de front' une double activité reau, au bâtonnier. C'est une manière intéressante de
dans le seul but de compléter son pécule! Pendant que prendre quelque recul
je si~ au Parlement, rai continué à m'occuJ1er de
toute une série de dossiers dont certainement 95 % de UII Parl.-nt de professionnels serait·il plus objectif?
pro Deo. Mais rai aussi dû me séparer de trois collabo- Le caractère mixte des assemblées est une richesse car
rateurs. les représentants de certaines professions peuvent ap-

porter des éclairages utiles. C'est via le Parlement
Oncannait voire expertise en matière de droit d'asile et de bruxellois qu'on a pu parler sérieusement des questions
5aII5-pIpiers. Pas question. là, de canftits de compétence? de la sécurité et, partant, de la Justice.charles Picqué s'y
C'est une question de conscience de ne pas se retrouver montra attentif et on a mis à l'agenda la question des
en porte-à-fàux, avec des conflits d'intérêts. Je n'aurais bandes urbaines. .
pas plaidé dans des dossiers qui de près ou de loin
auraient pu avoirun lien avecEcolo.J'ai largement élargi Entretien: Christian Laporte

Non
• Elu politique, c'est une fonction à part entière et à plein temps. Elle nécessite d'être disponible et indépendant. De ce fait, son exercice
simultané avec le métier d'avocat est peu compatible, éthiquement discutable et, à certains égards, légalement problématique. la nature
même des fonctions rencontre cet écueil: là où le politique défend l'intérêt collectif, l'avocat assure la défense d'un intérêt particulier.

dre l'intérêt d'un client, d'une affaire, d'une cause. Là
où ce qui caractérise la fonction d'élu est la défense de
l'intérêt collectif. ny a une obligation morale à éviter
ces zones de recouvrement. Pour le cumul en général,
cela va au-delà de la loi puisque celle-ci n'est pas con-
traignante en la matière.

Laconnaissance de terrain que peuvent avoir les avocats
n'est-elle pas bénéfique sur les bancs des assemblées
parlementaires?
C'est une mauvaise rêpoqse, que l'on apporte
d'ailleurs souvent pour justifier le cumul de mandats
politiques: il serait important pour un parlementaire
de conserver sa fonction d'élu local pour garder ce
lien avec la population, pour faire remonter les pro-

blématiques à un autre niveau de pouvoir. Mais, par-
tant de là, il faudrait aussi se faire médecin, chômeur,
enseignant, etc. afin d'avoir un aperçu de chaque réa-
lité vécue! Arguer que la profession d'avocat permet
de mettre en lumière certaineS réalités, c'est se limiter
à un seul angle de vue particulier (celui de l'avocat).
Or, la responsabilité même du politique est de pren-
dre le pouls de l'ensemble de la population pour dé-
fendre l'intérêt général et représenter l'ensemble de
la société. Il a pour rôle d'en faire la synthèse.

"I:élu se doit
d'être au-dessus

de la mêlée,
d'être indépendant
Cette fonction est

dès lors inconciliable·.
avec un autre métier,

quel qu'il soit
etparticulièrement

celui d'avocat»
PHILIPPE HENRY

Député wallon. député
à la Fédération Wallonie-Bruxelles.

sénateu r (Ecolo).
Ecolo est à la pointe en ce qui concerne le non-cumul de
mandats politiques. C'est aussi le cas pour l'ex,rdce
d'une fonction d'élu et d'une autre profession'?
De manière générale, Ecolo est favorable au non-cu-
mul de deux professions, que ce soit le cas de deux
mandats politiques ou d'un mandat d'élu concilié à
d'autres activités professionnelles. Ceci pour plu-
sieurs raisons: d'abord, celle de la disponibilité. Il est
primordial qu'un parlemèntaire soit tout à fait dédié
à la fonction pour laquelle il a été ~lu. Ensuite, le ris-
que de conflit d'intérêts. L'élu se doit d'être au-dessus
de la mêlée, d'être indépendant. Cette fonction est
dès lors inconciliable avec un autre métier, quel qu'il
soit.

Particulièrement celui d'avocat?
Certes, cela dépend des matières et de la nature des
dossiers. Prenons le cas d'un avocat qui traite une ma-
tière telle que le droit de la famille. Le risque que cela
pose un quelconque problème est limité. Mais pre-
nons un autre exemple: un élu qui serait l'avocat d'un
promoteur immobilier d'une part et qui, d'autre part,
serait responsable de statuer sur un éventuel permis à
octroyer à son client. Ce type de cumul me semble lé-
galement problématique et éthiquement discutable.
Il est évident que ce métier est propice au mélange
des genres. De plus, la problématique mène à cette
autre confusion: le métier d'avocat consiste à défeni

Onen revient à la disponibilité du politique, qui doit alors
prendre le temps de "descendre" sur le terrain pour se
faire le relais de la société dans sa pluralité.
Cela fait intégralement partie de son mandat. Le
temps qu'un élu consacre à sa fonction d'avocat, il ne
le passe pas à rencontrer les citoyens. Or, il doit avoir
cette liberté et cettt: indépendance d'esprit-là. La
fonction d'élu est un temps-plein et doit être exercée
comme tel, d'autant plus que la rémunération équi-
vaut à cette implication-là. EUeest d'ailleurs suffisam-
ment élevée pour·que les élus Ecolo aient décidé de
rétrocéder une partie de leur: salaire au parti... •

Certaines professions nécessitent 'quand même que l'on
ne disparaisse pas tout à faitdu paysage et que l'on entre-
tienne une clientèle. C'est le Casdes avocats.
Si certains métiers induisent l'arrêt total au moment
d'assumer un mandat politique, d'autres sont poten-
tiellement compatibles, en termes d'horaires. Mais il
faut alors que la part de temps de travail consacrée à
cette activité soit la plus réduite possible. Cela per-
met, à la fin d'un mandat, de redévelopper une acti-
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vité professionnelle, ce qui peut s'avérer difficile ac-
tuellement puisqu'il n"'ya pas de statut de sortie par-
lementaire. Notez à cet égard que le renouvellement
des élus est primordial et qu'il est donc important de
trouver une solution pour leur réintégration afm que

28/02/2015

la politique ne soit pas considérée comme une car-
rière professionnelle mais plutôt comme un engage-
ment auprès de la population.

Entretien: Valentine Van Vyve
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